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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Recensements
Question écrite n° 43049

Texte de la question

M. Jean-Jacques Delvaux attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le prochain
recensement general de la population. Prevu a l'origine pour 1997, ce recensement a ete reporte par l'INSEE en
1999 pour des raisons budgetaires. Cependant, un tel report n'est pas sans comporter de serieux inconvenients,
compte tenu des multiples enjeux qui s'attachent a la reactualisation de notre information economique, sociale et
statistique, laquelle repose encore sur le recensement de 1990. Il s'avere en effet qu'un grand nombre de textes
legislatifs se referent aux resultats de cette operation, qui constitue egalement un outil indispensable en matiere
de politique de l'emploi ou d'urbanisme et reflete ainsi l'evolution de notre pays. Aussi, il insiste aupres de lui sur
la necessite de garantir a l'INSEE les moyens budgetaires necessaires a la preparation optimale du prochain
recensement.

Texte de la réponse

Le recensement de la population est, en effet, une operation fondamentale pour l'economie et la prise de
decisions publiques, notamment au plan local. Le ministre de l'economie et des finances veillera a ce que
l'institut national de la statistique et des etudes economiques dispose des moyens necessaires pour que le
recensement de 1999 soit, comme le precedent, une reussite. Une premiere dotation sera prevue des le budget
de 1997, notamment pour effectuer des tests de collecte approfondis. Les demandes ulterieures, portant sur les
annees 1998 a 2001, seront inscrites en leur temps.
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